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Â 2er ment 

PENNEEUX en Mousse isclente sur ja Commune de BCOUSSAC en Y Sfeciuant 
Un transfert de technologie. 

LE PREFET DE LA CREUSE 

le Code de l'Environnement ; 

Règlement CE modifié n° 2037/2000 du Parement européen et du Conseï du 29 Juin 2000 relatif à des substances Qui appauvrissent la couche d'ozone ; 

le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié PS pour l'application de /a loi n° 76-663 QU 19 juillet 1976 relative aux installations classées Peur la proiecfon de l'en Vironnement {loi Codifiée au titre 1er du livre V du code de l'environnement, ; 

le décret du 20 mai 1953 (romenciature des installations classées) ; 
l'arrêté du 2 février 988 reletif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi g'aux émissions de foute nature des installations classées Pour la protecäon de l'environnement SOurise à autorisation ; 

l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant /a Drotection contre la foudre de Certaines insiallstions c'assées ; 

l'arrêté ministériel du 31 Mars 1580 portant réglementation des instailstions électriques des établissements réglementés au tre des insésllstions classées POUr l& protection de l'environnement ; 

l'arrêté ministériei du 23 Jenvier 1897 relatif à Ja limitation des bruits aériens émis cars l'environnement Par les instilations sisssées Pour l& protection ce l'environnement : 
l8 demance Présentée Je 22 novemère 2000, per M. Thierry SUIN, Directeur Général, 

agissant au nom et Pour je compte de DAGARD SA, en vue poursuivre et étendre l'exploitation de SOn Usine de fsbrication ce PENTEAUX &n mousse isolante sur la commune de BOUSSAC en y 
efeciuant un irensfert de technologie : 

…l.. 
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VU es pans, renseignements, éngägements joints à la demande SuSvisée, et not&mment [es 

VU les avis et obseryations exprimés au cours des enquêtes publique et administrative 

VU l'avis du Commissaire Enquéteur ; 

VU la consuitation du comité d'hygiène et de sécurité des conditions de travail dens 
l'entreprise ; 

VU l& consultation des conseils Municipaux de BOUSSA C, BOUSSAC BOURG et ST SYL VAIN 
BAS LE ROC : 

VU l'arrêté préfectoral n° 20017-595 du 28 mai 2001 portant sursis 4 Statuer et Prerogeant le délai 
d'instruction d'un déjai de trois mois ; 

Considérant que l'arrêté préfectoral n° 24 Septembre 1975 qui réglemente actuellement les installations 
de cet établissement est aujourd'hui obsolète ; 

Considérant qu'aux termes de | artic'e L. 511-1 du code de / ‘environnement. l'autorisation ne Leut être 
&CCordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation Peuvent être prévenus Per les mesures 
Que spécifie le présent arrêté ; 

SUR Je rapport de M l'inspecteur des installations classées en dete du 3 juillet 2007 ; 
Le demandeur Consulté ; 

VU l'avis du conseiï départements! d hygiène réuni dans sa Séance du 12 juillet 2001 ; 
SUR PROPOS); TION de M Je Secrétaire Général! de /a Préfeciure de /a Creuse 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet, cortée ar CoOnciions générales ce l'arrêté 
d'autorisation SELtOrISaon 

1. CAGARD SA dormiciiée route du Siade, 23 600 EOUSSA C, est autcrisée à Poursuivre et étendre 
l'exploitation de son usine de fabrication de PENNEEUX en mousse isolante sur l8 commune de 
BOUSSAC en Y effectuant un transfert de fechnologie. L'établissement dans sa forme définitive est 
implanté dans la zone d'aciivités industrielles de BOUSSAC, sur des Parceiles repérées sous les 
n° 16, 56, 82, 87, 89, 105 188, 793 et 110 Section AC au cadastre de la commune précitée, ainsi 
QUE Sur les parcelles n° 36, 36 et 202 en parte, ces dernières parcelles étant propriété de Ja SNCF. 
L'usine abrite les insisllätions répertonées dans Je f&bleau constituant l'annexe 1 du présent arrêté. 

4.
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2. Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de 

demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

3. Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à Jeur 
voisinage, de nature à néraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande 
d'autorisation, est portée, avant sa réalisation, à /a Connaissance du Préfet de la CREUSE avec 
fous les éléments d'appréciation. 

4. L'exploitant est fenu de déc'arer, dans es meilleurs délais, à l'inspection des installations C'assées, 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de CES installations, qui sant de 
néture à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511- 1 du code de l'environnement 

on
 

L'arrêt définit de tout ou parie des installations SuSvisées, fait l'objet d'une notfication au Préfet de la CREUSE, dans jes délais et es modalités fixées par l'artic'e 34.1 du décret 77-1133 du 21 
Septembre 1977. 

ARTICLE 2 : Les Drescrioüions du Drésent article sont 2Dcicables à l'ensemble de j ‘établissement 
1- GENERALITES 

1.1 - Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en Pérnode de fonctionsement normal des 
installations et dans des Conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure 
COnCourant à ces contrôles sont Méintenus en état de bon fonctionnement Les résultats de ces 
Contrôles et analyses sont enus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, saur 
dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 
Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes 
d'application PS au ütre de Ja loi sur les installations classées Pour l& protection de } ‘environnement. 
En l'absence de méthode de référence, la Procédure retenue doit Permettre une représentation 
Séatistique de l'évolution du Peremètre. 

Outre ces Corirôles, l'inspecteur des installations classées peut demander an cas de besoin, que des 
Contrôles spécifiques, des Prélèvements, des analyses soient effectués Par un Orgenisme dont le choix 
est Soumis à son approbation sf n'est P&S agréé à cet effet dans le but de vérifier le respect des 
PreSCripéions d'un texte réglementaire, PAS au fitre de la légisiation sur les installations classées 
Les frais occasionnés Par les contrôles visés aux deux alinéss précédents sont à la charge de 
l'exploitant. 

1.2- Documents 

Tous les documents nécessaires à ja yériication des prescriptions du présent arrêté, sont tenus à je 
r 

disposition ce l'inspecteur des instailstiors Clessées, à l'exception ce ceux dont /2 COMmmMuUnIcsËon 25: 
EXDrESSément demancée Pr le présent srrèté 

1.3 - Intégration dans je Paysage 

L'exploitant Prend les dispositions &ppropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le 
P&ySäge. L'ensemble des installations, y Compris les abords piacés sous son Contrôle sont maintenus 
Propre et entretenu en Permanence.



1.4 - Utilités 

L'établissement dispose de réserves Suffisantes de produits ou matières Consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer Ja Protection de l'environnement. tels que produits de neutralisätion, produits absorbants…. 

2- BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce Que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis Per voie aérienne ou solidienne SuScepibles de Compromeitre la santé ou /a sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci 
2.2 -Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont &Pplicables. Les niveaux de bruit admissibles en limite de Propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des Mesures, Sont fixés dans l'annexe 2 du présent arrêté. 

Cas des bruits à tonalité marquée 

Dans le cas où le bruit paräculier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du pcint 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30% de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies. Cette disposition vaut notamment pendant les périodes de travaux de mise en piace Où de réfection des installations. 

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de Manutention et les engins de chantier UtISÉS à l'intérieur de l'établissement et SusScéptibles de constituer une gêne pour Je voisinage sont conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation. 
2.4 - L'usage de tous &ppareils de communication Par voie acoustique {Sirènes, avertisseurs sonores, Raut-parieurs… ) gênant pour le vVOISInage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au Signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.8 - Les machines fixes SuScepiibles d'incommoder Je voisinage par des trépications sont isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 dy 23 Juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement Par leS installations classées. 

3 - AIR 

3.1 - Capiage et épuration des rejets : 

3.1.1 - Les installations ce traitement des effluents G&ZeUX Sont conçues, exploitées et sntrefenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit. tempérsture et Composition des effluents, - à réduire au minimum jeur durée de dysfonctionnement at d'indisponibilité, 
3.1.2-les dispositifs d'évacuation sont Munis d'erifices ocbturables at accessibles, placés de manière à réaliser des mesures représentatives. 

La forme des cheminées OU conduits d'évacuation, notamment dans la Pärüe l& plus proche du débouché, est CONÇUE de manière à favoriser au maximum l'ascension ef la diffusion des effluents rejetés. 

Les débouchés à ‘atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations. 

ef.



Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère ne devront pas dépasser 50 mar Pour les poussières en provenance des ateliers d ‘Usinage des panneaux. Les rejets de chlorure de méthylène devront faire l'objet de la production d'un bilan annuel jusqu'à l'arrêt de Son emploi. | | 
3.3 - Envols 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les installations adoptent les dispositions Suivantes, nécessaires pour prévenir les envois de poussières et matières diverses : - les voies de circülation et afres de stationnement des véhicules sont aménagées et présentent un revêtement adapté. Eiles Sont régulièrement nettoyées ; 

l'extérieur de celui-ci Seront équipés de dispositifs interdisant toute dissémination de leur chargement Sur les voies de Circulation ou au abord dudit établissement. -leS:surfaces où cele est possible sont engazonnées ; - les talus et Je Pouriour du site font | ‘objet d'un traitement P&ySager visant à amélicrer | intégration des installations. Cet aménagement est régulièrement entretenu, 

3.5 - Séockage 

LeS'siockages de Produits pulvéruients Sont Confinés (récipients, Sos, bétiments fermés) et /es installations de Manipulation, transvasement. transport de produits pulvérulents sont munies de dispositifs de Capoiage et d'aspiration permettant de réduire les envois de Poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de réspecter les dispositions du présent arrété Les équipements et aménagements COMespondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d €xpiosion (évents pour les dépoussiéreurs… }. 
3.6 - Installations de combustion 

Les installations de Combustion assurant je chauffage de l'établissement seront alimentées au gaz naturel. | 

#- EAU 

4.1 - Consommation en eau 
La consommation en eau de l'établissement sera limitée-au eaux Sanitaires, à l'eau nécessaire à faire l'appoint des installations de refroidissement et celle utilisée pour le netfoyage des buses d'injection des mousses JuSqué l'achèvement de ja mise en œuvre de la technologie utilisant le peñtane. 
4.2 - Conditions d'aifmentation an seu 

Hormis ceux nécessaires à l'intervention en cas incendie sf sssurés par le réseau correspondent, les besoins en sau sur je site Sont satisfaits à partir du réseau public d'eau. potable. L'ouvrage de raCCOrdement sur ce réseau est éçuicé d'un dispositif de diSconnexion. Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totaliseteur. 

4,3. Collecte des effluents liguides | 

Les réseaux de collecte des efuents séparent es eaux ciuviaies et les eaux non Polluées des diverses Catégories d'eaux polluées. 

Le plan des réseaux de Collecte des effluents annexé au dossier de la demande sera mis à jour en cas de modifications.



Collecteurs d'égouts 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées seront correctement identifiés. Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage à moins qus ne soient équipés de dispositif de dégrillage en entrée. Leurs dimensions et les matériaux utilisés Pour leur réalisation devront Permettre une bonne conservation de ces Ouvrages dens le temps. 

4.4 - Traitement des efiuents liquides 

44,1 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires ef des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires envigueur. 

4.4.2 - Eaux pluviales 

Les-eaux.de ruissellement provenant des ioitures et des aires imperméabilisés sont traitées Par un Séparafeurs-déshuileurs-débourbeurs Gui garantira le respect de la norme de rejet prévue en annexe 3 L'exploitant disposera de l'autorisation de la mairie de BOUSSAC pour utiliser le réseau Dluviat. 
4.5- Prévention des Poilutions accidenteiles 

4.5.1 - L'exploitant Prend toutes les dispositions nécessaires dans /a conception, la construction et l'exploitation des installations Pour limiter les risques de Pollution accidentelle des eaux où des sols. En particulier le sol de l'atelier de charge des accumulateurs sera imperméable ef présentera une pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière à éviter toute Stägnation. Les murs seront recouverts d'un enduit étanche et résisiant aux acides sur une hauteur d'un mêtre au moins à partir du Sol ; l'exploitant disposera en Permanence d'une réserve de produit neutralisant pour traiter les 

4.5.2 - Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une Cépacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
-100 %6 de la capacité du Plus grand réservoir. 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages ce récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

- Sans je cas de liquides fnfemmebies, à l'excection des lubrifiants, 50 % de l& Cépacité fotsle des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % ce ja cäpacité fotale des füts, - dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à [3 capacité fotale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à l'action physique et chimique des fluides. |! en est de même Pour leur dispositif d'obturation qui èst maintenu fermé. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être refeiés que dans des Conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage des liquides infammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé SOUS le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, 

7.



7 
OU assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les Conditions définies dans l'arrêté Ministériel dy 22 juin 1998. 

La capacité doit être étanche aux fluides qu'elle pourrait contenir et résister à leur pression ; 
Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, te que füpture de récipient, déversement des Produits contenus vers Jes égouts ou le milieu naturel. Les produits déversés accidentellement devront pouvoir être récupérés et traités dans des filières appropriées ainsi que leS produits absorbants mis en Œuvre le cas échéant ; 

4.5.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de Chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées Selon les mêmes règles. 

La manipulation de Produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou liquéfiés) sont effectués Sur des aires étanches et &ménagées pour /a récupération des fuites éventuelles. 
Les canalisations de fluides déngereux où insalubres sont étanches ef résistent à J'acon Physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de Conéenir, elles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

4.6 - Information sur les Conséquences d'une pollution accidentelle 

Ces renseignements ConCernernt notamment : 

- le toxicité et les effets des Produits rejetés, 
- leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu neturel, - le définition des zones risquent d'être atteintes Par des concentrations en polluants Susceptibles d'entraîner des Conséquences sur le milieu naturel OU les diverses utilisations des SaUX, - les méthodes de destruction des Polluants à mettre en œuvre, - les moyens curatifs Pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou Ja fiore exposées à cette pollution, 

- les méthodes d'analyses ou d'identification ét organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

S-DECHETS 

5.7 - Dispositions générales 

L'exploitant prend ioutes Jes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de Son entreprise. 

À cette fin, se doit SUCCessivement de : 
- limiter à le source /a Guantiié et la foxicité de ses déchets an ädoptant des echnologies procres, - frier, recyc'er. valoriser SES SOuS-produits ce &brication, - S'assurer du traitement ou du Prétraifement de ses décheïs, notamment Per voie physico- chimique, détoxication ou voie thermique, 

- S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être Sérictement limité, d'un stockage dans des installations techniquement adapiées et réglementairement autorisées. 

…/..



Déchets industriels Spéciaux 

Tous les décheis industriels SPÉCIAUX, générés par l'activité de l'entreprise, sont CaräCiérisés et quantifiés par l'exploitant. 

Identification et suivi des déchets 

Pour chaque déchet industriel Spécial, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est régulièrement tenue à jour et qui comporte les éléments suivants : 

- le code du déchet Selon /a nomenc!ature, 
- la dénomination dy déchet, 
- Je procédé de fabrication dont provient le déchet, - Son Mmoce de Conditionnement. 
- Je traitement d'élimination prévu, 

ou - les caractéristiques Physiques du déchet (&Spect physique et constantes Physiques du déchet), - la composition chimique du déchet {compositions Crganique êt minérale), - les risques présentés Per le déchet, 
- es réactions possibles dy déchet au contact d'autres maëbères, - es règles à observer Pour Combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirsble. L'expicitant tient. POur Chaque déchet industriel Spéciai, un dossier où sont archivés : - le fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, - les résultats des contrôles effectués sur les déchets, — les observations faites Sur le déchet. 

- les bordereaux de suivi de déchets industrieis renseignés par les centres éliminateurs. Pour chaque enlèvement les renseignements minimeux Suivants sont consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement …) et conservé Par l'exploitant : 
- Code du déchet selon Ja nomenciature, - dénomination du déchet, 
- Quantité enlevée, 
- dsted ‘enlèvement. - 
- NOM de Ja société de ramessage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, -  desfnation du déchet {éliminateur), 
-  Naiure de élimination effectuée 

L'ensembie de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations cassées. 
La producäon de déchets dans l'établissement, leur velorisetien, leur élimination (y compris interne à l'établissement), font l'objet d'une décisration imesirielle, dans les formes définies an accord avec linspecieur des instellations classées, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Procédure ce Sestion des déchers 

5.7.2 - Procédure de Gestion des déchets 

L'exploitant CrGenise, per une procédure écrite, l8 coilecte a l'élimination des différents décheis générés per l'étabiissement. Cétfe procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à /a disposiäion de l'inspecteur des inStalletions classées. 

5.2 - Récupération - Recyciage - Vaicrisation 

5.2.1 - Toutes dispositions doivent être Prises pour limiter les quantités de déchets Produits, notamment en effeciuant foutes opérations de rECyC'age et de valorisation.
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5.2.2 - Le tri des déchets teis que le bois, le papier, le Carton, le verre... doit être effeciué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation. 

5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des Produits toxiques ou SusCeptibles d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement netloyés, ils doivent être éliminés comme des déchets dangereux. 
k 

5.3 - Stockages 

5.3.1- Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; - les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne Pour le voisinage {odeurs, envois }; - les déchets et résidus Produits soient stockés, avant leur valonsetion ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pes de risque de pcilution {prévention d'un lessivaäge par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux Superricieiles et Souferraines). À cette fin, les Siockäges ce déchets dangereux sont réalisés Sur des aires dont le sol est imperméable st résistant aux Produits qui y sont déposés. Ces aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon les eaux pluviaies sont récupérées et traitées : 
- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisent en Particulier à l'émission de gEZ ou d'aérosois toxiques ou à la formation de produits explosibies. 
5.3.2 Stockage en emballages 
Pour les déchets dengereux, l'emballage portera Systématiquement des indications Permetiant de reconnaitre les dits déchets. 

Emballages usagés 
Les déchets peuvent être Conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les Produits ayant été contenus dens l'emballage, 
- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux décheis contenus. 

Durée de Siockage 
5.3.3 - La durée maximaie de Stockage des déchets ne doit pes excéder 3 mois hormis pour les déchets générés en faible quantité {< 5 Lan) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. 

5.4 - Éfimination des déchets 

5.4.1- Principes généraux 

L'élimination des déchets Sur € peuvent pas être Yalorisés, doit être assurée dans des installations 
Î 

düment autorisées à cet 2Fet L'exploitant étsbiit un bian annuel récapitulant les quantités éliminées 2t les filières retenues. 

Tout brûjage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient ast interdit 

Exercices “incendie” 

Cependant, i peut être dérogé à cette Drescriptäon en ce qui concerne les déchets non souillés par des Substances nocives ou foxiques (papier, palette, etc. ) lorsque ces derniers sont utilisés comme combustibles lors des "exercices incendie “
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Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 Juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 
5.4.2 - Filières d'élimination 
Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 4. L'exploitant justifiers à Compter du Ter juillet 2002, Je caractère ultime au sens de l'article 1er Ja loi du 15 juillet 1975 modifiée, des déchets mis en décharge. 

6 - SECURITE 

6.7 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles st Organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage … ) interdisent l'accés libre aux installations, notamment en dehors des heures de travait 

ciôture, Serdiennage, astreinte 

L'établissement est efficacement clôturé sur Ja totalité de sa périphérie. 

Un gardiennage est assuré £f permanence. En dehors des heures de travail, des rondes de Surveillance sont organisées. L'exploitant établit une:consigne.Sur J&_nature et ja fréquence des. Contrôles que doit assurer je gerdien. 
o 

Le personnel de gardiennage est famiiarisé avec les inséallations et les nsques encourus, et reçoit à cet effet une formation particulière. 

Îl est équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires Pour que lui-même ou une Personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir rapidement sur les lieux Y Compris durent les périodes de gardiennage. 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant FECÈNSe, SOUS 5a responsabilité, Jes parties des installations qui, en raison des Caractéristiques qualitatives et Quantitatives des matières mises en œuvre, Siockées, utilisées ou Produites, ainsi que des procédés utilisés, sont SuScepäbles d'être à l'origine de sinistres Pouvant avoir des conséquences directes Ou indirecies sur l'environnement. a sécurité Publique ou le maintien en Sécurité de l'environnement 

L'exploitant détermine Pour chacune de ces Pertes, dites zcnes de Sécurité, la nature du risque (incendie, stmosphères Expfosibles ou émanations foxiques). {j tient à jour un Plan de ces zones. 
Les zones de sécurité sont signalées st la nature du risque st les consignes à observer sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur 

En particulier dans les zones de 1sGueS incendie et Simosphère explosible, l'interci on permanente de fumer ou d'approcher avec une flemme doit être 4Fichée. 

Saur dispositions COMmpensatoires, fout hétiment comportant une zone de sécurité est considéré dans SON &nSemble comme zone de Sécurité.
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Zones de risque d'atmosphère expiosible - Définition et délimitation 

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut apparaître, soit de façon permanente ou Semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Elles comprennent les zones de type | et Il telles que définies dans le dossier de demande . d'autorisation. 

Les installations Comprises dans les zones de nsque d'atmosphère explosible sont conçues ou Situées de façon à limiter les risques d'expiosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les Projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

Surveillance et détection dans les zones de sécurité 

Les zones de sécurité sont munies de Systèmes de détection dont les niveaux de Sensibilité dépendent de la nature de le prévention des risques à assurer. 

La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pes reposer que sur un seut point de détection. 

L'implentation des détecteurs résuite d'une étude présiable prenant en compte nofemment la nature et l& localisation des installations, les boinis sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse !a liste de ces détecteurs avec /eur fonctionnalité, et déterminers les opérations d'entretien destinées à maintenir Jeur efficacité. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés en ces de défaillance. Alimentation et transmission du Signai Sont à sécurité positive. 

En plus des détecteurs fxes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

Détection incendie : 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie ou de fout autre système de Surveïlance approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore ef lumineuse. 

Détection gaz : 

En complément des PreSCriptions générales sur ja détection, les détecteurs GEz Sont du tyce à deux seuils d'alarme foncäon d'un Pourceniäge de la limite inférieure d'expiosivité des &imosphères explosives qui risquent de se former. Lorsque celles-ci comportent des produits différents, l'étalonnage est effectué à partir de la limite inférieure d'expiosivité du produit le plus sensible présent. 

6.1.3 - Conception des bätiments et des installations 

Les bâtiments et locaux. abritant Les insteilatons, sont Consiruits, éguicés et protégés en répoort avec le nature des risques préseris, les que définis £récédemment. Les matériaux utilisés sont adaptés aux Produits utilisés de manière en Particulier à éviter toute réaction Pérasite dangereuse.



12 

Conception particulière aux bétiments inclus dans les zones de Sécurité : dégagements, ventilation, désenfumage 
- Dégagements 

Les bâtiments et unités concernés per une zone de sécurité, sont aménagés de facon à Permeitre l'évacuation rapide du personnel ef l'intervention des équipes de secours en foute sécurité. 

- Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de facon à éviter toute &Ccumuletion de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

- Désenfumage 

Les structures fermées sont COnçues pour permettre | ‘évacuation des fumées et gaz cheuds afin de ne pes compromettre l'intervention des services de secours. Sides équipements de désenfumage sont nécessaires, Jeur'ouverture doïf pouvoir Se faire pour le moins manuellement. par des commandes facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées. | 
Poussières inflammables 
L'ensemble de l'installation est Conçu de feçon à limiter les accumulations de poussières inflammables hors des dispositifs spécialement PrÉvus à cet effet Lorsque ce risque d'accumulation existe néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage doit être effectué régulièrement. 

Des mesures particulières dinertage doivent être prises Pour l& manipulation de poussières inflemmebles lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables. 

Tout stockage de matières Pulvérulentes inflemmabies ou explosibles est équipé d'un dispositif d'alarme de température ou tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci risque d'entraîner des conséquences graves. 

Comportement au feu des structures métailiques 

Les éléments porteurs des Structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, jorsque leur destruction est Suscepäble d'entraîner une extension anormale du Sinistre, ou peut compromettre les Conditions d'intervention. 

Concection des instailations 

Les installations et apcareis Gui nécessitent au cours de eur fonctionnement une Surveillance ou des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de {elle manière que ces opérations de surveillance puissent être faites aisément. 

Les appareïs de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en deñors des périoces de travail, doivent porter la dénemination de ieur contenu st le symboie de cençer correscondant. 

Eguipements abandonnés 

ES équirements abandonnés ne sont pas maintenus dans jes unités. Touieïcis, lorsque leur 
jUI, P 

enlèvement est incompatible avec jes Conditions immédisies d ‘exploration, des dispositions matérielles iniercisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désafeciés Sont également débarrassés de fout stock de produits dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les nsques résiduels Pour Ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air...) Ces opérations de décontemination sont, le cas échéant. conduites.
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6.1.4 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et Jes accès aux bétiments et aires de Stockage sont dimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour Permettre l'accès et l'intervention des Services de secours. 

6.1.5 - Matériel é/ectrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Les instailations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes en vigueur dont Je décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de nsque d'apparition d'etmosphère explosibie, préalablement définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 37 mars 1980. 

Alimentation électrique de secours 

Toute installation OU &ppareilage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu Sn Service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale... 

Î est prévu une alimentation éiecb que de secours ou de remplacement. En cas de nsque aggravé de défaillance de l'alimentation Principale, en particulier résuitant de conditions météorologiques extrêmes (ñsque de foudre, fempéraiures extrêmes, etc. } on s'assure pour le moins de /a disponibilité immédiate de l'alimentation de secours. 

6.1.6 - Les équivements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou ex losibles Sont mis à la terre et reliés Par des liaisons équivotentielles. 

Protection contre l'éjectricité Siatique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges élecirostatiques et assurer leur évacuation en foute sécurité ainsi que pour protéger les installstions des effets des courants de irculation. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment &poliquées : 

- Limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et des poussières inflammables : 

- Utilisation lorsque cela 2s+ Possible d'additirs antsistiques ; 

- Linilaéton ce l'usège des maiériaux iScisnts SuScepiübles d'accumuer des cherges électrosiastiques ; 

- Continuité électrique et mise à Ja ierre des éléments conducteurs consätuent l'instellaion ou utiSés occasionnellement PCOUT Son expiciation {éléments ce COnSirucäion, conduits, app&reiileges, supoorts, réservoirs mobiies, outillages …).
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6.1.7- Protection contre la foudre 

Prévision de la foudre 

En cas de prévision de foudre l'exploitant limitera les opérations, à risque telle que Je dépotage des Produits liquides inflammables. 

6.2 - Exploitation des instellations 

6.2.7 - Produits dengereux - Connaissance et étiquetage. 

La nature et les ñsques présentés Par les produits dancereux présents dans l'établissement sont Connus de l'exploitant et des Personnes les manipuiant, en particulier les fches de sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces Produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation normale. 
Dans chaque installation ou Stockage, leur nature et Jeur Quantité présentes sont connues et accessibles à fout moment. en Particulier l'étiquetage réglementaire est assuré. 

Les réservoirs où récipients contenant des Produits incompatibles entre eux, ne Sort pas associés à une même rétention. 

Connaissance des Produits, mesure des niveaux 

Les dispositions nécessaires Sonf prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications fechniques que requiert leur mise en œuvre, Quand celles-ci conditionnent /a sécurité. 

Touies dispositions sont prises pour, qu'à fout moment les informations concemant /a neiure ét Ja quantité des produits présents Sur le site soient connues ef accessibles ; en Particulier le niveau de liquide dans les réservoirs Sera pour le moins mesuré 

Les réservoirs fixes sont équipés d'une alarme de niveau haui, locaie ou reportée, décienchant une action manuelle et/ou automatique arrêtent je remplissage. 

6.2.2 - Surveiliance et Conduite des instailstions 

L'exploitation des insisiations doit se faire sous /a Sürveilance, directe ou indirecte, d'une ou Elusieurs DerSonnes nommément désignées per l'exploitant st ayant une Connaissance de la conduits des installations et ces dangers ef inconvénients des Sroduits utilisés où stockés ainsi que des procédés mis en œuvre. 

Les opérateurs doivent avoir l& Connaissance imméciate de Je valeur des parzmètres permettant d'épprécier toute dérive P&r repport aux conditions normales st sûres de l'exploitation. 
- Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en saile de contrôle.
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Le dispositif de conduite comporte la mesure et l'enregistrement en continu des paramètres significatifs de la sécurité des installations. 

- Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité telle que : 

“déclenchement des alarmes associées aux systèmes de détection 

*. dérive du procédé au-delà des limites fées 

* incident ou accident dans l'unité, dans son environnement ou dans l'établissement 

Ce dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité prend en charge les différentes actions nécessaires à cette mise en sécurité de l'installation : 

*  aufometiquement 

* et/ou par action manuelle sur des commandes de type "coup de poing" déclenchent des 
Séquences automatiques d'arrêt d'urgence ou des actions directes sur jes éçufpements 
Concourant à la mise en sécurité. 

6.2.3 - Consignes d'expioitation 

Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt de Courte durée ou prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent : 

- les modes opératoires, 

l& nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en sécurité st 
sans effet sur l'environnement. 

les instructions de maintenance et netto yage, 

les mesures à prendre en cas de dérive, 

- les procédures de transmission des informations nécessaires à la Sécurité pour les océrations 
Se prolongeant sur piuisieurs postes de travail. 

6.2.4 - Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à a 
cisposition des opérateurs (nature, emplècement mode d'emploi } pour : 

- donner l'alerte en cas d'incident. 

-  Metire en œuvre les mesures immédiates de Jutte contre l'incendie ou de fuite de produit 
dangereux, 

déciencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations.
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Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies précédemment. 

6.2.5 - Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou de Maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible, font l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, déiivrée par une Personne autorisée. 

Ce permis précise : 

-  J& nature des risques, 

- le durée de sa validité, 

- les conditions de mise en sécurité de l'installation, 

- les contrôles à effectuer avant le début, pendant et à l'issue des TEVEUX, 

- les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du personnel {appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effeciuant les iravaux, 

éreveaux 

Tous travaux d'extension, modification, ou maintenance dans les installations ou à Proximité, sont réalisés sur la base d'un dossier Préétabli définissant notemment leur néture, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation, les dispositions de Surveillance à adopter. Ce dossier est validé Par la hiérarchie. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous l& reSponsabiité de l'exploitant. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite Sur les lieux destinée à vérifier Je respect des conditions prédéñnies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du Matériel de chantier ; la disposition des installations en Configuretion normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple, et réalisées par le personnel de l'établissement, veuvent faire l'objet d'une procédure simpifrée. 

Nouvelles unités ou ‘fabrications 

Les opérations de lancement de nouvelles fabrications. le démerrage de nouvelles unités ainsi que je redémarrage après un événement ayant provoqué l'arrêt de l'unité, sont assurées Pär 1n personnel renforcé, notamment au niveau de | ‘encadrement. 

La mise en service de nouvelles unités ast crécédée d'une réceotion des travaux afestant que les installations sont aptes à être utilisées. 

8.2.6 - Vériications périodiques 

Les installations, appareils ou Stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que les dispositifs de sécurité et Jes moyens d'intervention, font l'objet des vérifications périodiques réglementaires ou de toute vérification compiémentaire appropriée. Ces vérifications sont effeciuyées P&r une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant ou Par un organisme extérieur. 

A.
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6.3 - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 

Ces moyens définis en page 146 du dossier de Ja demande se composent de : 

une installation "sprinkier” 

- d'exfincieurs dont les agents d'extinction sont adeptés au risque à couvrir. 

- d'une couverture de robinets d'incendie armés (RIA}: 

- deux rideaux d'eau, l'un pour l'arrosage des murs du local de Stockage des produits chimique, 
l'autre assurant une séparation partielle de l'atelier de fabrication metant en œuvres les mousses 
‘ay pérnitane) 

- {rois poteaux d'incendie permettant d'intervenir aisément sur différentes face de l'établissement. 

Equipe de sécurité 

L'ensemble du personnel reçoit une formation de base aux exercices et pratiques adaptés à le lutte 
contre l'incendie. Cette action de formation est assurée Pèr un organisme qualifié. Elle est reconduite 
annuellement. 

ÂAjerte interne 

Systèmes d'alerte interne à l'usine 

Le Système d'alerte inteme et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personne! à 
Partir des postes fxes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques 
disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que foute information nécessaire à {a 
compréhension et à la gestion de l'alerte. | 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour 
alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement Sur la nature ef l'extension des dangers 
encourus. 

. Les postes fixes permettant de donner l'aierte sont réperäs sur l'ensembie du site de telle manière 
Gu'en aucun cas la distance à carcounir pour atteindre un poste à partir d'une instailaéon ne dépasse 
CSN IEOITES. 

Un ou plusieurs moyens de communication intemes (lignes téléphoniques, réseaux.) sont réserrés 
à la Gestion de l'alerte. 

Une liaison spécialisée est crévue avec le centre de secours retenu au POI 

Accès de secours extérieurs - 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le pius judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site (chemins cärrossables,….) pour les moyens d'intervention.
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P,O.I. 

Un plan d'opération inteme (P.O.I.) est établi suivant la réglementation en vigueur. Il définit les mesures 
d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les 
méthodes d'intervention ef les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident Pour protéger 
le personnel, les populations et l'environnement. 

Il est remis à jour chaque année, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise 
en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Un exercice annuel est réalisé en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I L'inspecteur 
des installations classées est informé de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu lui est 
adressé. 

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permetre le 
déclenchement sans retard du P.O.I. 

Î prend en outre à l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection des Péeuietons st de 
l'environnement. 

6.4 - Protactions indiviqueiles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, rs 
aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent 4 
conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adapiées aux interventions 
normales ou dans des circonstances accidentelles. 

«6.5 - Formation du personnel 

: L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à Ja formation initiaie et continue de son personnel 
- dans le domaine de l& sécurité. 

Formation du personnel, compléments 
Une formation particulière est assurée pour le personne! affecté à Ja conduite ou à la surveillance des 
unités. 

Cette formation doit notamment comgcorier 

-  foutes les information S uilies Sur les produits manipulés, les réacäons chimiques et soérations 
de fabrication mises en œuvre ; 

- les expiicätions nécessaires pour la bonne comeréhension des consignes ; 

- des exercices périodiques de simulation d'apolication des consignes de sécurité crévues par 
le présent arrêté, ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention 
afrectés à leur unité ; 

- un entrainement périodique à ia conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 
sécurité, et à l'intervention sur celles-ci ; 

- Une sensibilisätion sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

Pour ces mêmes installations, une formation particulière est discensée au personne! non affecté 

/.
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Spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dens celles-ci, que ce Personnel soit salarié Où non de l'exploitant. 

La formation reçue (Cours, stage, exercices. ) per le personne! de l'entreprise et par le Personne! intérimaire fait l'objet de documents archivés. 

Article 3 : Discositions sominisiratives 
1- Code du travail 

L'exploitant doit se conformer per ailleurs aux Prescriptions édiciées au titre [I livre I du coce du fravail, ef par les textes Subséquents relatifs à l'hygiène et la sécurité du travai L'inscecteur du travail êst chargé de / ‘application du Présent érticle. 

2 - Droit des tiers 

Les droits des üers sont et demeurent exclusivement réserés. 

3 - Délais et voies de TÉCOUrS (arüicle 14 de /a loi n° 76-663 cu 19 juillet 1976 relative aux installstions classées pour /a Droiecion de l'énvironnement) 

Le présent arrêté est SOUMIS à un contentieux de pleine juridiction. Il ceut être déférs au {rbunal administratif de Limoges : 

3.1 - par le demandeur où l'exploitant dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte a été noté. 

4 - Affichage et Publication 

En vue de l'information ces tiers [ 

4.1 - une copie du Présent arrêté d'autorisation Sere déposée à la mairie de BOUSSAC pour y être Consuitée, 

4.2 - Un extrait de cet &TËié énumérent notsmment les prescriptions auxquelles l'installation est SOUmise sers affiché à la maire de SOUSSAC sendant üre durée Tinimale d'un mois. le oocès-verss de l'accomplissement de ces formalités sera dressé Per les soins du maire. 
Le Même extrait sers affiché en permanence ce f&çon visible dans l'installation Bar les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

4.2 - un avis sera inséré, cer es soins du Préfet st aux frais de | ‘exploitant, dans ceux journaux locaux . Où régionaux diffusés dans fout le département 

l& demande ce l'expicitsnt, certaines dispositions ce l'arrêté peuvent être exclues de /s pubiicité prévue per le présent artic'e lorsqu'il pourrait an résuifer /ä divulgation de secreis de fabrication.
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$ - Exécution, ampliations et notification 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, M. le Maire de BOUSSAC, M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement du Limousin, sont chargés, chacun en Ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée au(x) ou à: 

- Maires des communes de BOUSSAC, BOUSSAC BOURG et ST SYLVAN BAS LE 
ROC. 

- Directeur Régionai de l'Industrie, de la Recherche et de | ‘Environnement du Limousin, - l'inspecteur des installations classées à la subdivision de l& DRIRE à Guéret. 
- Directeur Départemental de | ‘Equipement, 
- Chef du Service Départementai de l'Architecture de /a Creuse 
- Directeur Départementai de l'Agriculture et de la Forêt, 
- Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
- Directeur Départemental du Travail et de | ‘Emploi, 
- Directeur Départemental des Services Incendie et Secours, 
- Chef du Service Interministériel de Défense et Protection Civile, 
- Directeur Régional de l'Environnement 

Une ampliation du présent arrêté sers également adressée à DAGARD SA à fin de notification. 

Fait à Guéret, /e 4e 

  

Le Préfet, 
Le mme 

nn, LE PREFET    

le Secrotaire Générai 

Beur ampliation 1, 
pu L'Ateché, Chet de Bureau ent 

 


